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Question écrite n° 2089

Texte de la question

M. Daniel Colin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la decision qui a ete prise par le
precedent gouvernement de supprimer, des la rentree prochaine, l'option mathematiques en classe de premiere
scientifique (2 heures). Il l'interroge sur l'opportunite d'une telle decision.

Texte de la réponse

Dans ses conferences de presse du 29 avril et du 7 juin 1993, le ministre de l'Education nationale a presente les
decisions qu'il a prises sur la renovation pedagogique des lycees. Ces decisions entreront en application a
compter de la rentree de l'annee scolaire 1993-1994 en classe de premiere et de la rentree de l'annee scolaire
1994-1995 en classe terminale. L'organisation interne des enseignements au sein des trois series de la voie
generale a ete revue dans le sens d'une meilleure lisibilite, d'une moindre contrainte dans le choix des options
proposees, ainsi que d'une diversification des formations dans la perspective d'etudes superieures. A partir de la
rentree scolaire 1993 en classe de premiere, les enseignements sont organises en deux grands groupes : les
enseignements obligatoires et les options. S'agissant des options, l'eleve doit en choisir une obligatoirement ; il a
en outre la possibilite de prendre a titre facultatif d'autres enseignements optionnels. La liste des options de la
classe de premiere a ete definie de maniere a ce que les eleves ne soient pas contraints a des choix trop
marques et trop precoces predeterminant a l'exces leur projet de poursuite d'etudes. Il convient en effet de
garantir la progressivite de l'elaboration de celui-ci durant l'ensemble de la scolarite au lycee. En classe de
premiere S, une option de sciences experimentales est creee pour permettre aux eleves qui le souhaitent de
s'initier a la methodologie scientifique experimentale dans les domaines de la physique-chimie et des sciences
de la vie et de la terre. L'option de mathematiques, initialement prevue dans cette meme classe, est quant a elle
supprimee, pour eviter les effets pervers d'une trop grande specialisation en mathematiques des la classe de
premiere. En classe terminale, l'innovation la plus importante qui concernera a la rentree 1994 les eleves entrant
cette annee en premiere, consiste en la creation d'enseignements de specialite au sein de chaque serie. Ils
doivent permettre aux eleves de mesurer leurs aptitudes et leurs gouts pour les disciplines en fonction de leur
projet d'etudes ulterieur dans l'enseignement superieur. Parmi ces enseignements figurent les mathematiques
avec un horaire de 2 heures par semaine qui peut s'ajouter a l'horaire de 6 heures commun a tous les eleves.
Au sein de la serie scientifique, les eleves ont ainsi la possibilite de se constituer plusieurs profils
caracteristiques : « sciences-mathematiques », « sciences-physique-chimie », « sciences-sciences de la vie et
de la terre », « sciences-technologie industrielle ».
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